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Projet de  
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Bondy 
VillemomBle
les marnaudes 
la Fosse aux bergers 
la Sablière

Mesdames, Messieurs,

Vous découvrez la lettre aux habitants no1 du projet de renouvellement 
urbain de votre quartier.

Les villes de Bondy et Villemomble, les bailleurs ICF Habitat la Sablière et 
l’OPH de Villemomble sont associés dans un projet de grande envergure pour 
la rénovation de votre quartier : le PRIR (projet de renouvellement d’intérêt 
régional) Marnaudes / Fosse aux Bergers / Sablière.

Depuis maintenant plus d’un an, une équipe composée de membres des quatre 
partenaires, avec le concours des services de l’État, se réunit régulièrement afin 
d’établir le calendrier et les cahiers des charges des différentes études à mener 
pour lancer une réflexion de qualité sur l’avenir de votre secteur.

Cette étape est longue mais soyez assuré(e)s de notre volonté et notre déter-
mination à aboutir à un projet ambitieux pour la rénovation de votre quartier. 

Bien sûr, cette démarche ne se fera pas sans vous. Bientôt, vous serez 
sollicité(e)s pour apporter vos idées au projet. Nous vous tiendrons informé(e)s 
régulièrement par le biais de cette lettre.

Nous comptons sur votre participation, vous pouvez compter sur notre soutien.

sylvine tHoMassin

Maire de Bondy

Jean-luc ViDon

Directeur général  

ICF Habitat la Sablière

Le Maire  

de Villemomble

laurent DaHan

Directeur général  

OPH de Villemomble

les marnaudes

la Fosse aux bergers

la Sablière
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De gauche à droite :
éric neMeceK (ICF Habitat La Sablière - directeur territorial) • Jean-Paul léVY (OPH Villemomble - président) 
sylvie BaDouX (Ville de Bondy - adjointe à la Maire chargée de l’Innovation économique et sociale) 
Mounir Matili (Ville de Bondy - adjoint à la Maire chargé des Politiques du logement) • Le Maire de 
Villemomble • Jean-luc ViDon (ICF Habitat La Sablière - directeur général) • Fayçal DouHane (sous-
préfet de l’arrondissement de Bobigny) • laurent DaHan (OPH de Villemomble - directeur général)

le protocole de préfiguration  
est le document qui acte du 
lancement de la procédure 
de renouvellement urbain. 
il a été signé entre les villes, 
est ensemble, les bailleurs 
et l’état le 24 mars dernier.

Signature du 
protocole de  
préfiguration

les grands oBjectifs du projet

annonce du nou-
veau programme  
national de renou-
vellement urbain. 
200 quartiers retenus 
en France métropo-
litaine

les dates clés

Préparation  
du dossier  
de candidature. 

travaux sur  
les bâtiments  
et aménagements  
des espaces publics. 

livraison progressive 
des nouveaux quartiers, 
des nouveaux logements 
et des nouveaux équipe-
ments.

avr. > juil. 2016

Protocole d’études 
à l’agence nationale 
pour la rénovation 
urbaine (anru).
le projet d’étude est 
validé. il sera financé  
à 53 % par l’anru et  
la Caisse des dépôts.

réalisation du 
règlement général 
et financier.

signature du protocole 
de préfiguration des 
nouveaux projets de 
renouvellement urbain 
par tous les partenaires.

Début des études de projets
(ex : diagnostic social  
et technique des bâtiments,  
études environnementales) et  
de la concertation avec les habitants
(ex : quels équipements, quels types  
de logements attendus).

2017 > 2019 2020 > 2025

signature de la 
convention de  
renouvellement 
urbain.
le plan de financement 
sera alors très détaillé.

fin 2019 à partir de 2026mars 2017

 2015 > avr. 2016 juil. 2016 > fév. 2017

déc. 2014 

Désenclaver les quartiers 
concernés et introduire une 
plus grande fluidité entre les 
résidences. 

améliorer la qualité de vie,  
avec des commerces de 
proximité, des jardins partagés, 
des services de proximité.

revoir le stationnement. 
répondre à des besoins divers  
comme la présence de 
médecins, d’associations, 
l’accompagnement à la création 
d’activités, la formation, etc. 


